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Philippe Jacques
Bonjour,

Afin que chacun puisse se faire une idée plus précise du débat en cours.

J'ai monté un Mp3 extrait de l'emission de mercredi matin sur France Inter où Jacques Attali précise sa position avec une intervention interessante également d'Hervé Rony. C'est passionnant.

Le MP3 fait 27 Mo

Téléchargement:

http://www.philaxel.com/modules.php?name=Downloads&d_op=getit&lid=24 

Ecoute directe egalement par un player java sur mon site

www.philaxel.com dans l'article : "Ne tirez pas sur le messager !"

*** 

Jeff Le Hir
Merci Phil pour ce lien que je viens d'écouter.

Ahhh la Pub !

Le nouveau Lapin sorti du chapeau Universal ! mdr :) (pas très original, piqué aux américains comme d'habitude.....en France il semblerait qu'on ai pas de pétrole mais pas non plus d'idées....par contre le Français n'est pas un Américain) 

Si ils croient vraiment que le consommateur Français est prêt à se taper 30 secondes de pub à chaque fois qu'il veut écouter quelque chose et qu'il peut accepter de ne pas être réellement propriétaire des mp3 qu'il écoute en restant lié à un abonnement pour écouter ce qu'il a payé on va encore bien rigoler dans quelques mois.... 

Un abonnement pourquoi pas mais surement pas en location chez tel ou tel major

Sinon pouvoir cohabiter entre le Gratuit et le système actuel c'était peut être possible avant 2006 

Depuis l'épisode DADVSI il est clair qu'on ne peut plus tourner le dos au lobby de la musique au risque de se prendre (avec le sourire) un coup de hallebarde dans le dos.

Du coup les défenseurs du gratuit ont clairement changé de méthodes maintenant et pour moi il y a réellement une opposition qui est nécessaire à partir du moment ou on essaye de nous faire disparaitre sous de faux discours mielleux consensuels et sans aucun acte de détente concret (ça s'appelle aussi du foutage de gueule pour les puristes :) ) 

Il y aura 1 avant DADVSI ou les Internautes étaient encore un peu Naifs et plein de bonne volonté pour arrondir les angles et 1 après DADVSI ou les Internautes sont pret à court cicuiter totalement si nécessaire ceux qui souhaitent leur perte. 

d'autant plus que le lobby de la musique est pret à s'attaquer aux droits fondamentaux du consommateur pour arriver à ses fins.

En ce qui concerne les DRM ça a probablement été l'invention la plus stupide de ces derniers mois qui se retourne déjà contre ses inventeurs 

Il est temps d'arrêter de croire que les consommateurs sont stupides , même si il en a aussi :)

En résumé après écoute de ce débat les artistes n'ont aucun  problèmes

Les seuls actuellement qui sont vraiment mal ce sont les editeurs et les producteurs. 

Comme en plus ils ne veulent pas s'adapter et imposer leur systeme préhistorique ils vont en payer les conséquences.....logique

*** 

Alexandre Grauer
L'autre question est aussi: quelle catégorie d'artiste acceptera d'avoir nike, mac do ou  star ac pendant 30' avant son oeuvre. De notre côté, aucun.

*** 

Jeff Le Hir
Oui exact 

Si c'est ça le nouveau Joker des Majors ils sont toujours aussi mal engagés

*** 

Arnaud Klein
Bonjour,

Merci Philippe pour ce lien très intéressant.

Il faudrait inviter Jacques Attali à rejoindre nos échanges pour lui proposer une contradiction constructive !

Je trouve que Hervé Rony a bien ouvert le débat sur la multitude et la diversité des modèles économiques qui prévalent. La volonté de ne pas figer le paysage musical en imposant un seul modèle économique est à saluer quand on avait l'habitude d'entendre seulement des responsables de majors arrogants et dénigrant l'innovation. 

Et comme le dit Alexandre, la publicité conviendra à certains artistes, mais pas à tous.

Jacques Attali parle aussi du spectacle vivant et de l'expérience musicale autour de l'artiste pour dégager de la valeur ajoutée.

L'exemple des "écrivains conférenciers" qui dégagent + de revenus avec les interventions qu'avec le bien matériel est une autre piste.

Sur la création et la diversité culturelle, je crois qu'on peut aller plus loin en essayant de faire le lien entre les communautés qui se développent sur Internet autour de certaines musiques ou artistes et le passage d'échelle en signant chez un label. Ne soyons pas dupes, un artiste musicien, écrivain, peintre, quand son but est de diffuser son oeuvre au plus grand nombre, la consécration est de signer chez un gros label et d'être diffusé et écouté par le plus de monde possible, accessoirement de gagner de l'argent, éventuellement d'en vivre.

Comme il peut exister plusieurs modèles économiques, il existe cartainement plusieurs artistes. Pour caricaturer, j'en vois 3 :

- les amateurs - ils n'ont pas forcément vocation à changer

- les professionnels - ils vivent ou souhaitent vivre de leurs oeuvres

- les intermédiaires - c'est peut-être cette catégorie qui est en pleine mutation avec internet. Par le développement des moyens d'autoproduction et de prescription, certains pourront passer l'échelle plus facilement et connaître une large diffusion avec moins de moyen. Le passage reste toujours aussi dur, même si le cap est franchi plus souvent de façon spontanée et sur le court terme. On peut devenir une star éphémère grâce au numérique (coup de boule, kamini, … pour ne citer que la grande chanson française). 

La tendance générale penche t-elle vers un grossissement de la « classe moyenne musicale » grâce aux moyens technologiques mis à disposition ?

Et quid de la transformation des artistes eux-mêmes ? On disait ici que sur Jamendo un artiste gagne en moyenne 30€ par mois. 

Et si c'était ça aussi la nouvelle musique ? De nouveaux artistes se répartissant des revenus atomisés disposant d'un passage dans le secteur industriel plus aisé ?

*** 

Philippe Jacques
Quand on parle de diversité des modèles économiques possibles moi je veux bien. Mais pensez-vous vraiment que vous pouvez vendre un bien alors qu'il se trouve gratuit sur la même étagère ? Posez un vase et affichez 9$, posez une copie du même vase à côté et affichez "gratuit" . Voyez le résultat.

Le modèle payant disparaît complétement.

La question est donc bien celle de la disparition complète du modèle payant du téléchargement à l'unité du fichier musical.

Faut-il, oui ou non,  retirer le modèle "achat au titre" de la liste des modèles économiques d'avenir qu'Arnaud a la bonne idée de lister ? C'est la question essentielle.

*- achat au titre*

 - publicité

 - abonnement illimité avec un forfait mensuel (une sorte de Licence

Légale ?)

 - dons

 - mécénat

 - vente de matériel

 - spectacle vivant

 - vente de valeur ajoutée (expérience musicale : musique+)

*** 

Jeff Le Hir
Il y a quand même un problème dans ces 3 classifications.

Peut on classer Lorie, M Pokora j'en passe et des meilleurs (la releve de Brel , Montant … :) ) dans la catégorie professionnels ? (puisqu'ils gagnent beaucoup de fric même si ils en gagnent moins que leurs producteurs)  .....................ou doit on ouvrir une 4ème catégorie qui pourrait s'appeler "Produit marketing" ou "machine à fric" ? 

On peut aussi ouvrir une catégorie "Artiste jetable pour enrichissement de patrons et actionnaires de majors".........ça fait un peu long comme nom de catégorie c'est vrai mais elle existe belle et bien :)

*** 

Jeff Le Hir
L'achat au titre pour que ça marche c'est tres facile  il faut:

- Un prix vraiment décroché par rapport au cd (0.90 c'est trop cher)

- Pas de DRM ou au moins pas de DRM bloquant (éventuellement un DRM d'identification pour contrer les pirates)

- Interopérabilité totale des MP3

- Du choix (donc si chaque major veut se garder tout le gateau en mettant en avant que sa daube ça marchera pas)

- Des offres promo sympa par package au nombre de titre par exemple

Ca existe déjà depuis plusieurs années notament sur un site Suisse que je ne citerais pas pour pas leur faire de la pub (ils se sont mal conduit avec de mes partenaires et je suis rancunier) mais sans le choix en ce qui concerne ce site 

Il y a 2 ans je consommais déjà comme ça

Je payais par carte sur le site et ça me donnait le droit de télécharger 50 titres dans le catalogue au choix (sans limite dans le temps bien sur ,ça c'est pour les escrocs de la tléphonie mobile)

Il y avait plusieurs formules , le prix était intéressant

ça me convenait tout à fait en tant que consommateur et ça conviendrait à tout le monde

Il ne faut plus raisonner par album

pourquoi le consommateur devrait acheter un album complet si seulement 3 titres lui plaisent ?

Un modele économique qui plaira au consommateur c'est facile à faire mais déjà il va falloir modifier la loi DADVSI actuelle qui est ridicule

Ensuite il faut une volonté des industriels d'y aller et cette volonté n'est pas là, c'est bien le problème, sinon ça pourrait être mis en place tres rapidement et le consommateur suivra forcément (il n'attend que ça) 

Comme les majors bloquent tout pour ne pas perdre leur monopole, c'est le gratuit qui va se développer du coup

A trop vouloir tout on finit par ne plus rien avoir

*** 

Arnaud Klein
Bonjour Jeff,

Merci pour cette précision...toujours extrême...souvent pertinente ;-)

On peut en effet considérer certaines musiques comme des produits commerciaux.

Quand j'entends Emmanuel LIPSZYC, compositeur de la chanson "coup de boule" lors de la conférence des catalyseurs numériques

http://www.generationmp3.com/catalyseurs-numeriques/index.php/2006/12/10/49-la-conference-des-catalyseurs-numeriques-du-291106-en-video

comment en 1 semaine il est passé d'un mix entre amis à 400 000 singles et 500 000 sonneries de portable vendus après avoir signé chez Warner, ce produit commercial vient aussi d'un passioné de musique qui s'est amusé et ça a pris ! Ce n'est pas nouveau ce phénomène ?

Ce n'est pas pour moi une autre catégorie d'artistes, mais effectivement une autre catégorie de "type de musique"

On en a parlé beaucoup ici et on devrait certainement réfléchir à comment distinguer ces productions.

1. Produits commerciaux

2. ?

3. ...

*** 

Florent Verschelde
Bonjour à tous,

Je me présente rapidement pour situer mon propos : Florent Verschelde, simple mélomane (ni grand théoricien ni acteur du marché de la musique), accessoirement membre plus ou moins actif de l'association Musique Libre. 

J'aimerais réagir sur la question du financement de la musique par la publicité.

Hervé Rony a rappelé que le modèle économique de l'industrie musicale ne pouvait pas être monolithique. Il ne l'est pas à l'heure actuelle (ventes d'albums, droits de diffusion, scène), et il est probable que l'avenir de l'industrie passe par une diversification encore plus forte des sources de revenu. Je souscris pour ma part à cette analyse. Il suffit d'observer les différentes pratiques au sein des publics : il y a ceux qui vont régulièrement voir des concerts, ceux qui n'y vont qu'occasionnellement, ceux qui n'y vont jamais. Ceux qui achètent très peu d'albums mais qui écoutent beaucoup la radio. Ceux qui n'écoutent pas la radio mais achètent beaucoup d'albums. Ceux qui utilisent Internet pour accéder à de la musique (par un moyen ou un autre), ceux qui n'ont pas d'ordinateur ou de connexion, ou bien qui s'en servent uniquement pour leurs e-mails et l'achat d'un billet de train. Etc. Sur ce dernier point, on peut arguer de la transition d'une génération née sans l'informatique à une génération baignée dans le Web. Bon. Mais même avant le Web les pratiques étaient diverses, et je vois mal comment Internet viendrait jouer le grand unificateur des pratiques culturelles. 

Bref, il y aura nécessairement de la diversité économique si on veut que ça fonctionne. Il ne s'agit pas d'avoir un plan A et à la rigueur un plan B, mais de déployer des plans A1, A2, A3 et A4 (et plus si affinités). 

Note en passant : puisque l'on parle de pratiques culturelles, il y a aussi tous ceux pour qui la musique n'a pas la moindre foutue importance, et on ne leur jettera pas la pierre s'ils préfèrent le cinéma, la littérature, les balades en forêt ou les jeux télévisés. Par contre, on peut rappeler le fait qu'outre la concurrence du gratuit, la musique subit également la concurrence d'autres contenus, pratiques culturelles et mêmes activités au sens large. Les poètes en savent quelque chose : on peut être un des dix poètes les plus vendeurs en France, on ne gagnera que des clopinettes... par contre, si vous êtes un des dix romanciers les plus vendeurs, ça devient financièrement intéressant. Quant aux romanciers, ils pestent aussi contre la télévision et les statistiques sur les Français qui lisent (et surtout sur ceux qui ne lisent pas). 
Fin de la digression.

Pour revenir au futur modèle économique : la plupart ici ont exprimé des doutes sur la capacité de la publicité à financer la création musicale. Pour ma part, je la vois mal devenir une source de revenu prépondérante (tant pis pour Spiralfrog), mais il me semble que des offres basées sur la publicité peuvent se développer. Sous certaines conditions. 

Le 27/01/07,alexandre grauer <alexandre.grauer@wanadoo.fr> a écrit :
L'autre question est aussi: quelle catégorie d'artiste acceptera d'avoir nike, mac do ou  star ac pendant 30' avant son oeuvre. De notre côté, aucun.

Ces artistes là ne passent donc jamais à la radio ? Les radios commerciales diffusent des contenus, contre rémunération, et monnayent ces contenus grâce à la publicité. Certes, ça n'est pas trente secondes de publicité, car on est un peu subtil : ça sera deux minutes de publicité toutes les trois chansons, par exemple. Et ça semble convenir à nombre d'auditeurs (pas pour moi, mais j'achète des CDs, donc je fais fonctionner une autre branche du modèle économique). 

La publicité peut donc être acceptable si elle est sous la forme d'une « coupure pub », plutôt que sous la forme « subissez une publicité avant d'écouter un morceau ». Bref, il s'agit d'adapter le modèle de financement de la radio. 

Par contre, si on calque complètement ce modèle, on se retrouve avec une webradio, ce qui n'a qu'un intérêt limité. L'avantage de ce que Spiralfrog et sans doute d'autres semblent vouloir proposer, c'est la possibilité pour l'utilisateur de sélectionner ce qu'il entend. On peut donc faire une « radio à la demande », avec publicité. 

J'ai sur mon ordinateur un logiciel permettant d'écouter de la musique et de gérer une collection musicale (un peu moins de 1500 titres à l'heure actuelle). Dans ce catalogue, je peux demander une lecture aléatoire ou dans l'ordre sur toute le catalogue, une lecture aléatoire ou dans l'ordre sur un genre précis, un artiste précis, un ou plusieurs mot-clefs. Je peux écouter un album, puis passer à un autre. Par contre : 
1 - ce catalogue est limité ;
2 - il m'a coûté des sous (acheter les albums, du moins une bonne partie d'entre eux).

Maintenant, imaginons exactement la même chose, mais sur un catalogue de millions de titres. Je fais des recherches, sélectionne des titres ou des albums ou des artistes, ou bien demande une sélection de 20 titres de New Wave, ou bien encore 15 titres de punk au hasard sur la période 1976-1979... paf, j'ai ma liste de lecture prête à être écoutée. 

Je lance l'écoute, j'entends un premier morceau (streaming, pas de téléchargement définitif, technologie P2P pour réduire les frais, enregistrement d'un flux chiffré dans un cache sur le disque dur pour le cas où je veuille ré-écouter un titre dans le mois -- par exemple --, etc.). Puis : coupure pub, puis deux ou trois morceaux, puis encore pub, puis deux ou trois morceaux, etc. 

En option pour ceux qui le souhaitent : avec exactement le même système, j'ai payé un abonnement mensuel qui me donne droit à exactement le même service... moins la pub. Cet abonnement est utilisable depuis n'importe quel ordinateur, avec la restriction suivante : une seule connexion active à la fois (c'est à dire que si j'ai donné le mot de passe et l'identifiant à un pote, on ne pourra pas écouter de la musique en même temps, ce qui risque de devenir rapidement prise de tête...). 

Et si à un moment T je ne sais pas trop ce que j'ai envie d'écouter, je me laisse guider par des recommandations (cf. Pandora, Last.frm, etc.).

Pour finir, le système comptabilise anonymement les différents passages, et reverse les revenus (pub, abonnements) en fonction des passages. 

Voilà. Ce système tout bête, c'est juste une radio (pub et compagnie) complètement personnalisée, c'est à dire qui passe exactement ce que je veux. Techniquement, ça représente :Last.fm + une régie publicitaire radio + des accords avec les majors et les indépendants + des investissements. Je suis peut-être naïf, mais ça me semble faisable.


Pour conclure sur la publicité : le financement de l'art par la publicité pose effectivement problème. Il y a eu des débats à ce sujet dans le milieu plutôt idéologiquement marqué de la musique libre, par exemple, qui pour certains ont abouti à un rejet sans conditions de la publicité (voir par exemple la plateforme associative Dogmazic.net, peut-être un des seuls diffuseurs sans pub de musique sur le net à l'heure actuelle...).

Pour faire passer la pilule de la publicité, pour la rendre acceptable, on a déjà trouvé des moyens : 
- dissocier les contenus et le publicités qui les accompagnent, en optimisant la répartition des uns par rapport aux autres (télé, radio...) ;
- séparer la publicité et le contenu dans l'espace (article à gauche, publicité en haut ou en colonne de droite...) ; 
- séparer la publicité et le contenu par le discours, en procédant à des distinctions symboliques (parfois fragiles).

Rien de bien nouveau sous le soleil. ;)

En espérant avoir apporté mon grain de sable à l'édifice. :) 

*** 

Daniel Kaplan
Préparant la synthèse de nos 9 mois de débats, j'ai écouté l'émission et vous en propose une retranscription très brute.

Inter-activ' – France Inter 24/1/2007 - Jacques Attali, Hervé Rony

Transcription brute par Daniel Kaplan - les erreurs et omissions sont de mon fait !

Site de l'émission : http://www.radiofrance.fr/franceinter/em/septneuftrente/index.php?id=51854 

Disponible en écoute à la carte : 

http://www.radiofrance.fr/_c/php/listen.php?file=/chaines/france-inter/chroniques2/interactive/interactive_24012007.rm 

Très courte et intéressante note également sur le blog de JA : http://blogs.lexpress.fr/attali/2007/01/ironie_du_virtuel.html 

Musique gratuite : les professionnels le savent mais cela fait des années qu'ils essaient de ne pas le voir. 

La vie de la technologie fait changer les choses pour le grand bénéfice du consommateur, mais aussi d'autres capitalistes qui savent tirer parti des mutations.

Le modèle économique de la "gratuité" n'est pas nouveau, c'est celui de la radio. Pour l'essentiel elle est financée par la publicité. En 1920 les musiciens se sont opposés à la radio en pensant que les gens ne viendraient plus au concert.

Modèle qui vient : publicité. 

Autres ressources : écoute sur les objets nomades, qui sont renouvelés assez souvent. Leurs fabricants pourraient payer une redevance aux entreprises qui gèrent les droits d'auteurs.

Il y a un effondrement de la distribution physique, il mettra du temps mais il aura lieu. La musique stockée sur des objets va progressivement disparaître. Je pense que ce ne sera pas remplacé par l'achat d'un autre objet, un fichier numérique. Aujourd'hui 97% des fichiers musicaux qui sont téléchargés sur l'internet le sont gratuitement, seuls 3% sont payés : c'est un marché mort. Même ceux qui tentent de faire payer, comme iTunes, savent que l'essentiel du profit se fait sur l'objet.

Une autre source de profit, c'est le spectacle vivant. Dématérialisation d'un côté, retour au spectacle vivant comme valeur, de l'autre. Un fichier dématérialisé n'est pas rare (pas rival), tandis que le temps est rare, le temps passé avec un artiste est rare. Payer pour assister aux répétitions, aux concerts, aux enregistrements, aux rediffusions.... Un jour un métier va émerger qui consistera à faire payer pour passer du temps en privé avec des artistes, pour assister aux répétitions, pour dîner avec eux. Par exemple Artistshare.

Quelles conséquences sur le plan artistique ? L'évolution va aller plus loin, du spectacle à la création. On va passer de l'écoute à la création de musique. Cela fait longtemps que je pronostique que les objets nouveaux qui vont venir, qui arrivent, servent à la fois à écouter, mixer, mêler – c'est-à-dire à faire de la musique; Et progressivement, l'objet nomade sera l'instrument de musique. La question devient plus vaste : qui a le droit de créer, qui a le droit d'être écouté, qui crée uniquement pour son plaisir – parce que le grand marché de demain sera de créer pour son plaisir. Ce qui ne fait pas forcément une société idéale, parce qu'elle peut être une société d'autistes, une juxtaposition de gens qui n'écoutent qu'eux-mêmes, une sorte de masturbation généralisée. La véritable création sera de savoir se faire ensemble.

La pub en elle-même entraînera une sélection purement commerciale ? Ca ne peut pas être pire qu'aujourd'hui où pour survivre, les entreprises musicales et les médias créent et jettent sans cesse des artistes. Un immense champ s'ouvre. La musique classique se porte de mieux en mieux et va se développer énormément.

Un monde où le consommateur est roi est assez dangereux. Politiquement par exemple : tout électeur est consommateur, mais seuls la moitié sont travailleurs, donc on favorise les consommateurs au détriment du producteur et de l'innovateur et on dévalorise, on réduit et sous-paye le travail. Cette seule dimension de consommateur ne peut pas tout dominer. Ceux qui favorisent l'innovation et la création ont compris l'avenir. 

Débat avec Hervé Rony, quelques journalistes et auditeurs : 

Hervé Rony (résumé de quelques réponses) 

Le nomadisme et la gratuité, c'est un constat que chacun peut faire.

Mais le mot gratuité est réducteur : rien n'est jamais vraiment gratuit. Ramener le modèle de la création musicale à la publicité et aux redevances ne rend pas justice à l'extraordinaire diversité des modèles économiques demain.

Nous réfléchissons à une multitude de modèles, dont la publicité. Mais imaginez la tête des internautes si la publicité était imposée dès qu'on veut écouter de la musique...

Nous ne ferons pas demain notre métier comme aujourd'hui. La réforme est en train de se faire. Il y a un temps de latence entre le moment où l'on prend conscience d'une évolution technologique et celui où l'on réagit, c'est aussi normal. La musique a été plus dynamique, par exemple, que le cinéma ou l'édition littéraire...

Le disque est-il trop cher ? La production de l'objet coûte peu cher, mais ce qui fait son prix c'est sa valeur immatérielle. Leur prix baisse, mais au fond investir pour un objet qui va durer des décennies, ce n'est pas si cher.

Jacques Attali (résumé de quelques réponses) 

Il y a une évolution, les modèles anciens ne disparaissent pas tout de suite. Les sociétés de musique doivent être des sociétés locales, qui s'appuient sur un grand nombre de services. Elles doivent être à la fois éditrices, agents, organisatrices de spectacles et aussi pourquoi pas productrices d'objets nomades. Les sociétés qui ne produisent que des disques sont comme les vendeurs de carrosses, elles vont disparaître.

Les éditeurs de livre sont tout aussi aveugles et seront soumis aux mêmes évolutions. Google vient de passer un accord aux Etats-Unis pour faire lire des livres sur des Blackberries. On voit aussi aux Etats-Unis des gens gagner bien plus d'argent avec les conférences qu'ils donnent à partir de leur livre, qu'avec le livre. – où les journalistes avec les "ménages". Cela va devenir normal.

Des métiers nouveaux apparaissent, les musiques de film ou de pub, les sonneries... 

A propos des DRM : ce sont des batailles d'arrière-garde et ça ne va pas marcher. Je suis pour la licence globale. Une autre solution serait des accords directs, privés, entre les fabricants d'objets nomades et les détenteurs de droits. Il faudra aussi une Sacem européenne. 

Face à l'objection d'HR selon lequel la licence globale fige le paysage et crée des problèmes redoutables de collecte et de répartition : Jacques Attali semble en convenir (non développé, en fin d'émission), mais plus sur le mode "oui, c'est une difficulté pratique" (l'interprétation est celle du transcripteur).

Question de Bernard Guetta : Quand on ne paye pas on ne pèse pas ?

Réponse : la gratuité ne conduit pas nécessairement à la gratuité, voir la diversité des radios. Si la pub s'impose partout il y a un risque de démagogie, d'où le rôle de l'éducation comme facteur d'exigence.

*** 

Guillaume Champeau
Merci Philippe pour le MP3, et Daniel pour la transcription.

 J’y ai entendu beaucoup de choses intéressantes, mais je retiens avant tout une certaine contradiction au sujet de la licence globale qu’il serait bon d’approfondir pour comprendre les blocages.

D’un côté Hervé Rony nous a rappelé très justement ici que Jacques Attali n’avait pas parlé des services comme source de valeur pour la musique en ligne. C’était très juste de le rappeler puisqu’effectivement pour lutter contre la gratuité ce sont les services à valeur ajoutée qu’il faut inventer ou développer (ceux qui permettent de découvrir de la musique en fonction de ses goûts, de parcourir des biographiques croisées d’auteurs, etc.). Et d’un autre côté, dans l’interview sur France Inter, Hervé Rony s’inquiète qu’une licence globale bloquerait toute innovation et figerait le marché, alors que ça pourrait être tout l’inverse. On ne chercherait plus à vendre de la musique comme des tomates mais on vendrait véritablement, en plus (en valeur ajoutée), un service pour accéder à la musique de façon innovante. Et les labels pourraient toujours facturer ces services aux prestataires si l’on considère que la licence globale doit se limiter au champ des échanges non commerciaux entre individus.

Je remarque d’ailleurs en passant qu’Arnaud n’a pas cité la rémunération équitable (ou licence globale) comme mode de rémunération possible et je trouve ça dommage, d’autant que l’IFPI s’y montre enfin ouverte : http://www.matoumba.com/site/32b57f8e40bec94c24f6f4fa05d64be5/&pfeed=f85386d88695b9103f7e3bf6a79f1b6d/IFPI_Shows_Interest_In_Global_ISP_License.html
*** 

Philippe Jacques
Bonjour Guillaume

Tu dis : "Hervé Rony nous a rappelé très justement ici que Jacques Attali n’avait pas parlé des services comme source de valeur pour la musique en ligne".

Je ne suis pas l'avocat de Jacques Attali mais si je pense que ses propos sont très importants c'est peut être parceque je suis le seul à avoir vraiment lu ses livres et écouté attentivement ses propos.Cela fait plusieurs fois que je lis par exemple, que Jacques Attali n'a pas parlé des services. Alors permettez-moi de citer cette même émission juste après une intervention d'Hervé Rony :

"L'avenir des sociétés de musique devra être de devenir des sociétés globales .Car en effet s'il y a diversité de modèles c'est parcequ'il y a _diversité des services à rendre._ Ces sociétés ne survivront que si elles sont à la fois éditeur, agent, organisateur de spectacle et aussi producteurs d'objets nomades."

Merci de bien écouter les interventions.

J'ajoute que j'ai bien écouté aussi l'intervention d'Hervé Rony que je ne néglige pas. Hervé Rony a raison de dire, par exemple, que l'industrie du disque a une certaine inertie et un temps de latence pour s'adapter. Il faut juste lui laisser le temps de conclure que le test produit du téléchargement à l'unité n'est pas concluant. Ce n'est pas une honte de reconnaître qu'un produit ne marche pas.

*** 

Philippe Astor
Philippe,

Attali n'a pas évoqué les services au Midemnet, il était plutôt axé sur les devices et sur la pub, cela dit, il n'est certainement pas le premier à considérer que l'industrie de la musique est en train de se transformer en industrie de services, ni qu'elle a vocation à devenir une industrie globale qui marge sur toutes sortes d'activités artistiques (disque, concerts, management d'artistes, merchandising, etc).

Le contrat signé entre EMI et Robbie Williams est exemplaire à cet égard. La stratégie suivie depuis longtemps par le britannique Sanctuary Group également. Certains, comme le label canadien Nettwerk, n'ont pas attendu Attali pour développer ce modèle.

Il m'arrive aussi de lire attentivement Attali et j'ai regretté, à la lecture de son essai sur la musique ("Bruits"), par ailleurs très intéressant, comme toujours avec lui, pour ce qui est de la mise en perspective historique - en l'occurence celle du rôle subversif de la fête et de la musique -, les nombreuses approximations concernant de sa mise à jour sur les années numériques (post 2000).

*** 

Philippe Jacques
"Attali n'a pas évoqué les services au Midemnet, il était plutôt axé sur les /devices/ et sur la pub"

Jacques Attali a bien évoqué les services lors de sa conférence au MIDEM, soyez vraiment plus rigoureux dans vos interventions merci. Le mieux serait carrément d'avoir cette conférence filmée ou en mp3. Si quelqu'un peut trouver cela...

merci.

*** 

Jacques Attali
Merci!!!

*** 

Philippe Astor
cf. Attali 

http://www.box.net/public/cntchnon4y 

(à aucun moment il ne prononce le mot "service", même s'il évoque des idées très intéressantes, la valeur créée par les devices, la vente de temps passé avec les artistes, etc.)

Une remarque : je ne vois vraiment pas ce qu'il y a de nouveau à parler de services dans la musique. Je crois que j'ai entendu parler de MSP (Music Service Provider) pour la première fois il y a déjà huit ans, avant même mon premier Midemnet. 

cf. également

Anderson suivi de Anderson + Attali 

http://www.box.net/public/ihujqnmj9i  

(je n'ai pas réécouté en entier, je n'ai pas mis le mot "service" dans la bouche d'Attali dans mes notes, peut-être l'a-t-il prononcé, merci de vérifier)

*** 

Philippe Jacques
Merci beaucoup Philippe pour ce MP3 que je viens d'écouter et sauvegarder précieusement et dans lequel, certe, en anglais, Jacques Attali répète quasiment mot pour mot ce qu'il a dit ensuite mercredi sur France Inter et que j'ai retranscrit ici :

"L'avenir des sociétés de musique devra être de devenir des sociétés globales .Car en effet s'il y a diversité de modèles c'est parcequ'il y a _diversité des services à rendre._ Ces sociétés ne survivront que si elles sont à la fois éditeur, agent, organisateur de spectacle et aussi producteurs d'objets nomades."

Ensuite, lorsqu'il parle de vendre du temps passé avec l'artiste, ce n'est pas du service ça aussi ?

Donc nous allons pouvoir enfin passer à autre chose.Ouf !

*** 

Philippe Astor
On va pouvoir arrêter de jouer sur les mots ;-) J'ai les oreilles percées depuis près de 30 ans, ce qui explique peut-être certaines fuites. Mais sur les sujets qui nous préoccuppent, je les maintiens grande ouvertes depuis une douzaine d'années et j'ai déjà entendu des dizaines de fois ce genre de développements ou de projections sur l'avenir du business de la musique. Rien de nouveau sous le soleil en ce qui me concerne...

*** 

Ariel Kyrou
Permettez-moi un souvenir, en clin d'oeil à Hervé Rosny, dont j'apprécie vraiment la présence ici sans me bercer d'illusion sur sa marge de manoeuvre...

J'avais 23 ou 24 ans. Je devais rencontrer des hommes politiques pour un bouquin piloté par André Bercoff : La France des Seigneurs (un sous-livre, assez minable). Et parmi eux : Jean Lecanuet, porte-parole de l'UDF. Je m'attendais à voir l'homme au cactus de Plantu dans Le Monde : un crétin enfilant les truismes... et je suis tombé sur un philosophe, ironique, presque désespéré, avec de l'humour et un drôle de sens de la vie... Un traître à sa propre cause, lucide, un peu désabusé... Et j'ai compris que sa fonction de porte-parole d'un non parti au pouvoir, magma chaotique de partis aux convictions disparates, l'obligeait à être le plus petit commun dénominateur. Bref, alors que je m'attendais à voir le spectre télévisuel et consensuel, j'ai découvert un homme passionnant. N'empêche que ces propos médiatiques comme sa fonction politique étaient VRAIMENT merdiques !

Il y a donc l'homme Rosny,  et je le trouve courageux et pas sans humour. Il va au front. Et puis il y a le "missionnaire" Rosny. Celui que j'appelle  Rosny et ses Ronsnettes. Cet homme de parti, ce fantôme, avec sa fonction, élu qu'il a été par ses pairs (les Rosnettes), pairs ô combien conservateurs, coupables d'entre les coupables de la perte de la valeur de la musique - au moins au temps que Kazaa & co qui sont leurs frères ennemis.

Je me souviens encore, aux débuts du Virgin Megaweb, de Pascal Nègre disant que le Net ne marcherait jamais. Puis obligeant Virgin à "pirater" pour mettre 30 secondes de titres Universal sur le Net.

C'était en 1996 et 1997...

Avec de la chance, donc, ce "missionnaire" qu'est Rosny pourra peut-être évoluer lui-même et faire évoluer ses électeurs des majors, en tout cas à terme, profitant des changements de génération. C'est lent, mais déjà EMI se pose la question de ne plus mettre les DRM.

Contrainte et forcée, l'industrie change doucement, avec deux trains de retard. Si nous nous contentons de dire "merdre" (je préfère Ubu à Doc Gynéco) à Rosny et aux hommes préhistoriques de cette liste, autant arrêter tout de suite de dialoguer ici.  Sinon, peut-être gagnerons-nous un train. La musique, j'en suis certain, n'a rien à gagné au nivellement par le bas, que ce soit par les majors ou iTunes. Et puis franchement, face au robinet télévisuel, je me dis que je suis moi aussi un préhistorique...

Alors, sourions, proposons, attendons des réponses, mais respectons l'adversaire qui n'est pas un ennemi, sans injure ni procès d'intention.

***  

Philippe Astor
Ariel, je suis d'accord avec toi, il y a moyen de dialoguer avec les industriels de la musique, notamment avec certains de leurs représentants comme Hervé Rosny (qui n'est pas élu mais salarié). D'autres salariés de l'industrie sont également ouverts au dialogue. Je pense par exemple à Morvan Boury d'EMI, pour ne citer que lui, car il n'est pas le seul.

Je pense également que c'est une erreur d'opposer systématiquement l'intérêt des consommateurs à ceux de l'industrie. Cela relève aussi à mon avis d'une vision très "américaine" de la société. Le consommateur n'est pas roi (il y a des pans entiers de la société qui ne "consomment" pas de musique et pourtant la musique fait partie de leur vie). C'est l'être humain qui est roi, en tant qu'être social et doué de culture, pas le "consommateur", qui n'est rien d'autre qu'un acteur du marché.

On a beaucoup parlé d'Attali ces derniers jours à propos de ce qu'il a dit au Midem. Mais ce qu'il écrit dans son essai sur la musique ("Bruits"), sur le rôle historique de la fête et de la musique dans la société, est à mon avis autrement plus intéressant. La musique n'est véritablement devenu un marché qu'au vingtième siècle. Ce serait une erreur de la réduire à cette dimension. Et c'est ce qu'on fait en mettant systématiquement en avant le consommateur.

Bien sûr qu'il faut recréer les conditions d'un marché de la musique pérenne et profitable pour tous (les industriels comme les consommateurs), mais ce n'est qu'accessoire. Nécessaire, mais

accessoire. Même en l'absence de tout marché, la musique continuera d'exister et de nous transporter, comme ce fut toujours le cas par le passé.

Un autre de nos travers est de considérer que nos interlocuteurs se limitent aux majors du secteur. C'est oublier que l'essentiel du tissu économique de la filière musicale est constitué de petites PME indépendantes, des studios d'enregistrement aux labels, auxquelles les nouvelles technologies n'apportent pour l'instant pas beaucoup d'alternatives au disque en terme de sources de revenus pérennes, dans leur grande majorité, et pour lesquelles le disque est de moins en moins, cela va de soi, une source de revenus pérenne.

Tous les défenseurs de la diversité musicale devraient avoir à coeur de résoudre leurs problèmes en priorité. Les distributeurs indépendants disparaissent les uns après les autres. C'est pour les PME et les TPE du secteur que la transition vers le numérique est la plus douloureuse. Et comme l'a dit Stéphane Bourdoiseau (pdt de l'UPFI) au Midem, si cette transition dure quinze ans, ils crèveront tous la gueule ouverte.

Je crois donc que c'est à un véritable plan Marshall pour la musique qu'il faut réfléchir, ensemble, en essayant de se comprendre (et surtout de s'éduquer) les uns les autres.

*** 

Hervé Rony
Ceci est tout à fait juste. Je crois que nous gagnerions tous à élargir l'horizon des acteurs de la filière. Ce serait bien d'ailleurs si cette liste était plus large. D'une part parce-que la parole des indépendants (y compris au snep dois je le rappeler a toute sa valeur) compte évidemment beaucoup, d'autre part parce-que au sein des majors, les débats existent, les réflexions sont là et qu'il ne s'agit pas de groupes aussi monolithiques que le croient ceux qui ne les connaissent pas de l'intérieur. J'avais hier une réunion au SNEP avec des collaborateurs de majors qui montrait à quel point les choses évoluent sur la prise en compte d'internet, du travail, par exemple, qui peut être mené avec les acteurs des réseaux sociaux, avec les artistes etc...

*** 

